
16 CC 2011/7

Brochure n° 3319

Convention collective nationale

IDCC : 2411. – CHAÎNES THÉMATIQUES

AVENANT N° 3 DU 2 DÉCEMBRE 2010
RELATIF AU CHAMP D’APPLICATION
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IDCC : 2411

Entre :
L’ACCES ;
L’union TLSP,

D’une part, et

La fédération Médias 2000 CGC ;
Le SNM CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Le 22 mars 2006, l’union des télévisions locales de service public a informé l’ACCES de sa décision d’adhérer à la 
convention collective nationale des chaînes thématiques et les entreprises adhérentes de cette organisation se sont enga-
gées à mettre en œuvre ses dispositions à compter du 1er janvier 2007. Le 23 août 2006, le syndicat professionnel des 
télévisions locales hertziennes, Les Locales TV, a effectué la même démarche.

Considérant que les dispositions de la convention collective nationale des chaînes thématiques ne sont aujourd’hui 
appliquées que dans les entreprises adhérentes des deux organisations professionnelles susnommées et qu’il conviendrait 
qu’elles soient rendues obligatoires pour toutes les chaînes locales, les signataires ont convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er

A la fin du 1.1.1 sont ajoutées les dispositions suivantes :

« La présente convention collective règle également, en France métropolitaine et dans les DOM, les relations entre 
les salariés et les employeurs des entreprises de droit français qui exercent l’activité d’édition de services de télévision à 
vocation locale mis à disposition du public sur le territoire français par voie hertzienne terrestre ou par des réseaux n’uti-
lisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel et ont été autorisés par le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel en application de l’article 30-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée ou ont conclu une 
convention avec lui en application de l’article 33 de la même loi.

On entend par service de télévision à vocation locale tout service dont la zone géographique équivaut à une partie du 
territoire métropolitain. »

Article 2

Les signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant. Les organisations patronales sont mandatées 
pour effectuer les procédures prévues par le code du travail de dépôt et de saisie du ministre en charge du travail en vue 
de cette extension.

Fait à Paris, le 2 décembre 2010.

(Suivent les signatures.)
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